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Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre 
M-14) les fonctions, pouvoirs et devoirs du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation sont de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives 
à la production, à la transformation, à la distribution, à 
la commercialisation et à l’utilisation des produits agri-
coles, aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise 
en œuvre et il peut, à ces fins et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 1 637 435 $ à  
La Tablée des Chefs, au cours de l’exercice financier 2023-
2024, pour la soutenir financièrement dans ses opérations 
et ses activités de valorisation des surplus alimentaires et 
d’amélioration de l’éducation culinaire des jeunes;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et La Tablée des Chefs, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 1 637 435 $ à La Tablée des Chefs, 
au cours de l’exercice financier 2023-2024, pour la soute-
nir financièrement dans ses opérations et ses activités de 
valorisation des surplus alimentaires et d’amélioration de 
l’éducation culinaire des jeunes;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à inter-
venir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation et La Tablée des Chefs, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80597

Gouvernement du Québec

Décret 1353-2023, 23 août 2023
Concernant l’octroi à La Financière agricole  
du Québec d’une seconde tranche de la subvention  
d’un montant maximal de 293 603 150 $ pour l’exer- 
cice financier 2023-2024 et d’une avance d’un  
montant maximal de 94 634 275 $ pour l’exercice  
financier 2024-2025 pour acquitter ses obligations et 
financer ses activités

Attendu que La Financière agricole du Québec est 
une personne morale, mandataire de l’État, instituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur La Financière agricole du 
Québec (chapitre L-0.1);

Attendu qu’en vertu de l’article 32 de cette loi la 
société acquitte ses obligations et finance ses activités 
sur les sommes dont elle dispose, lesquelles proviennent 
notamment du gouvernement, des contributions des entre-
prises et des revenus qu’elle tire de ses activités;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 5° du  
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère  
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
(chapitre M-14) le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation a le pouvoir d’octroyer à même les 
fonds mis à sa disposition, quand il le juge à propos, et aux 
conditions qu’il croit devoir imposer, des prêts en argent, 
des subventions et des avances, aux sociétés agricoles, aux 
syndicats, aux coopératives et aux institutions formés dans 
le but de favoriser les intérêts de l’agriculture;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu que, par le décret n° 1568-2022 du 17 août 
2022, le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation a été autorisé à octroyer à La Financière agricole 
du Québec, dès le début de l’exercice financier 2023-2024, 
une avance d’un montant maximal de 95 557 350 $ sur la 
subvention à lui être octroyée pour cet exercice financier 
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée pour 
l’exercice financier 2022-2023;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer à  
La Financière agricole du Québec une seconde tranche de 
la subvention d’un montant maximal de 293 603 150 $ à 

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 septembre 2023, 155e année, no 37 4187

lui être octroyée pour l’exercice financier 2023-2024 pour 
acquitter ses obligations et financer ses activités, portant 
ainsi la subvention totale autorisée pour cet exercice finan-
cier à 389 160 500 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à retenir de 
cette subvention un montant maximal de 20 000 000 $ 
aux fins de la mise en œuvre de la mesure d’appui au 
développement du secteur bioalimentaire prévue au Plan  
budgétaire 2019-2020 de mars 2019;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer à  
La Financière agricole du Québec, dès le début de l’exer-
cice financier 2024-2025, une avance d’un montant maxi-
mal de 94 634 275 $ sur la subvention à lui être octroyée 
pour cet exercice financier pour acquitter ses obligations 
et financer ses activités;

Attendu que les conditions et les modalités de l’octroi 
de cette subvention et de l’avance seront établies dans une 
convention à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation et La Financière agri-
cole du Québec, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer à La Financière agri-
cole du Québec une seconde tranche de la subvention d’un 
montant maximal de 293 603 150 $ à lui être octroyée pour 
l’exercice financier 2023-2024 pour acquitter ses obliga-
tions et financer ses activités, portant ainsi la subvention 
totale autorisée pour cet exercice financier à 389 160 500 $;

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à retenir de cette subvention 
un montant maximal de 20 000 000 $ aux fins de la mise en 
œuvre de la mesure d’appui au développement du secteur 
bioalimentaire prévue au Plan budgétaire 2019-2020 de 
mars 2019;

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer à La Financière agri-
cole du Québec, dès le début de l’exercice financier 2024-
2025, une avance d’un montant maximal de 94 634 275 $ sur 
la subvention à lui être octroyée pour cet exercice financier 
pour acquitter ses obligations et financer ses activités;

Que les conditions et les modalités de l’octroi de cette 
subvention et de l’avance soient établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation et La Financière agricole 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80598

Gouvernement du Québec

Décret 1354-2023, 23 août 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 32 850 310 $ à l’Institut de recherche et de 
développement en agroenvironnement Inc., au cours 
des exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour 
le soutenir financièrement dans ses opérations et ses 
activités en recherche et innovation en appui au secteur 
agroenvironnemental dans une perspective de dévelop-
pement durable

Attendu que l’Institut de recherche et de développe-
ment en agroenvironnement Inc. est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu que l’Institut de recherche et de développe-
ment en agroenvironnement Inc. a pour mission de soutenir 
le développement d’une agriculture durable au Québec en 
favorisant le recours à l’innovation et aux partenariats;

Attendu que la Politique bioalimentaire 2018-2025, 
Alimenter notre monde, a pour objectif d’investir dans 
l’innovation et de renforcer les synergies par des activités 
de recherche, d’innovation et de transfert afin de contri-
buer au développement d’entreprises prospères, durables 
et innovantes;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6°  
du premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
(chapitre M-14) les fonctions, pouvoirs et devoirs du 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion sont de concevoir, notamment dans une perspective 
de développement durable, des politiques et des mesures 
relatives à la production, à la transformation, à la distri-
bution, à la commercialisation et à l’utilisation des pro-
duits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller à 
leur mise en œuvre et il peut, à ces fins et aux conditions 
qu’il détermine, accorder des prêts, des subventions ou 
des avances;
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